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3. Prie le Secretaire general de suivre les progres rea
lises dans l'application de la presente Declaration et de 
presenter a I' Assemblee generate des rapports periodiques 
a cc sujet, le premier de ces rapports devant etre soumis au 
plus tard a la trente-sixieme session. 
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33/74. Non-intervention dans les affaires interieures 
des Etats 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3 I /91 du 14 decembre 1976 et 
32/153 du 19 decembre 1977, relatives a la non
intervention dans les affaires interieures des Etats. 

Prenant acte des rapports du Secretaire gcneral 80 qui 
contiennent les vues des Etats Membrcs sur les moyens de 
mieux faire respecter le principe de la non-intervention 
dans les affaires intcrieures des Etats, 

1. Prie instammcnt tous les Etats de sc conformer aux 
dispositions des resolutions 31 /91 et 32/153 de I' Assem
blee generate, dans lesquelles elle a denonce toute forme 
d'intervention dans les affaires interieures ou exterieures 
des Etats et demande a tous les Etats, conformement aux 
dispositions de la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la co
operation entre les Etats conformement a la Charle des Na
tions Unies81 , de prendre des mesures pour prevenir sur 
leur territoire tout acte ou toute activite hostile ou attenta
toirc a la souverainete, l'integrite territoriale et l'indepcn
dance politique d'un autre Etat: 

2. Reajfirme qu'une declaration sur la non-intervention 
dans les affaires interieures des Etats contribuerait consi
derablement a !'elaboration plus poussec des principes vi
sant a renforcer, entre les Etats, une cooperation sur une 
base equitable et des relations amicales fondees sur l'cga
lite souveraine et le respect mutuel; 

3. Constate qu'un certain nombrc d'Etats Membres ont 
appuye la redaction d' une telle declaration: 

4. Considere que !'expression de vues supplementaires 
faciliterait l'elaboration des principes et des dispositions 
d'une declaration sur la non-intervention dans les affaires 
intcrieures des Etats; 

5. Prie le Secretaire general d' inviter une fois de plus 
tous les Etats Membres. en particulier ceux qui ne l'ont pas 
encore fail, a faire connaitre leur avis sur la question de la 
non-intervention dans les affaires interieures des Etats et de 
faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa trente
quatrieme session. 
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33/75. Application de la Declaration sur le renforce
ment de la securite internationale 

CAssemhlee genhale, 

Ayant examine la question intitulee .. Application de la 
Declaration sur le renforcement de la sccurite intema
tionale". 

"" A/32/164 et Add. I, A/32/165 et Add. I el 2. A/13/216 et Add. 
"' Resolution 2625 (XXYI, annexe. 

Notant ai•ec satisfaction que la Declaration sur le renfor
cernent de la securite intemationale82 joue un role impor
tant dans la vie intemationale. comme le confirment les 
resolutions pertinentes concemant son application, 

Convaincuc que la Declaration continue a foumir une 
base importante et un stimulant pour la poursuite de !'ac
tion de la communaute intemationale en vue de renforcer 
et de consolider la paix et la securite internationales et de 
prornouvoir la cooperation entre Etats sur la base des buts 
et principes de !'Organisation des Nations Unies, 

Nownt avcc pn;occupation que certaines des disposi-
tions importantes de la Declaration n · ont cependant pas 
encore ete appliquee~ et qu'un accord concernant les me
sures a adopter pour leur application n' a pas ete conclu. 

Prof<mdement pr/occup(;e par les frequentes violations 
de la Charle des Nations Unies, Jes ruptures de la paix et 
les menaces contre la paix et la securite intemationales. le 
recours a la menace ou a l'emploi de la force. l'inobserva
tion de !'obligation qu 'ont les Etats de resoudre les diffe
rends par des moyens pacifiques conformement ii la 
Charle, la meconnaissance du n11e de !'Organisation des 
Nations Unies et la degradation de la confiance en l'effica
cite du Conseil de securite a assurer !'observation de la 
Charle, 

Co11sidera11t que la continuation d'une telle situation 
n · aide pas a renforcer les fondations sur lesquelles repose 
!'Organisation des Nations Unies et menace la paix et la 
sccurite internationales, 

Notant m·cc unc profimdc pn;occupation la persistance, 
dans diverses regions du monde. de foyers de crise et de 
tension qui mettent en danger la paix et la securite intema
tionales. ainsi que la poursuite et l' intensification de la 
course aux armements, en particulier de la course aux ar
mements nucleaires, la manifestation de tendances a divi
ser le monde en spheres d'influence et de domination. l'in
gerence constante dans les affaires interieures des Etats. y 
compris le recours aux mercenaires. et la persistance du 
colonialisme, du neo-colonialisme, du racisme et de 
1 ·a11arthcid, qui demeurent Jes principaux obstacles au 
renforcement de la paix et de la sccurite internationales, 

R(;affirmant le lien etroit qui existe entre le renforcement 
de la paix et de la securite internationales, le desarmement, 
la decolonisation et le developpement et soulignant qu'il 
est nccessaire d · entreprendre une action concertee pour 
realiser des progres dans ces domaines et important d'ap
pliquer au plus tot les decisions adoptees aux sixicmc81 cl 
septicme84 sessions extraordinaires de I' Assemblee gene
rale concernant l'instauration d'un nouvel ordre economi
que international, 

Rffonnaissant qu'il existe des signes et des progres en
courageants concernant le renforcement de la sccurite in
ternationale. mais aussi qu · ii est necessaire de deployer de 
nouveaux efforts afin de consolider et de developper les 
resultats acquis, 

Se filicitant de la Jutte des peuples soumis a !'exploita
tion coloniale, a !'occupation etrangere et a !'oppression 
raciale et a d' autres formes de domination etrangere et de 
leur contribution au rcnforcement de la paix et de la sccu
rite intemationales, 

•· Resolution 2734 1XXV). 
"Yoir resolutions 3201 1S-Yl) et 3202 (S-Vl) 
'" Yoir rcsnlulinn :nr,2 1S-Vll1. 


